
PREFET DU CALVADOS

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 132 du 28 novembre 2016

*   *   *
*  *



S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Agence régionale de santé de Normandie
Arrêté préfectoral du 23 novembre 2016 donnant délégation de signature à M. Vincent 
KAUFFMANN, Directeur Général Adjoint de l'Agence Régionale de Santé de Normandie, 
Directeur Général par intérim, à compter du 1er décembre 2016 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS
Arrêté préfectoral du 14 novembre 2016  portant autorisation d'exploiter à M. ENEE Frédéric 

Arrêté préfectoral du 14 novembre 2016 portant autorisation d'exploiter à Mme LALLIER Sophie 

CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX
Arrêté du 17 octobre 2016 portant décision d’une subvention au titre de l’année 2016 d’un montant 
de 3538.94 euros au centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles du Calvados 
pour ses missions dans le cadre de  l’Unité d’Accueil Médico- Judiciaire 

Arrêté du 17 octobre 2016 portant décision d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 
10616.82 euros au centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles du Calvados 
pour ses missions dans le cadre de  l’Unité d’Accueil Médico- Judiciaire 

Arrêté du 22 novembre 2016 portant décision d’installer la Commission des Usagers au centre 
Hospitalier de Lisieux 

PRÉFECTURE

CABINET
Arrêté du 23 novembre 2016 portant modification de l'arrêté du 30 décembre 2014 relatif à la 
composition du comité technique des services déconcentrés de la police nationale du Calvados
 
Arrêté du 24 novembre 2016 autorisant l'utilisation partielle et temporaire en côté ville du côté piste 
de l'aérodrome de Deauville-Normandie dans le cadre de la "Course Terminal 10" organisée le 26 
novembre 2016

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES
Arrêté préfectoral du 23 novembre 2016 concernant l'enquête publique relative à la demande 
d'autorisation d'exploiter une déchetterie sur le territoire de la commune de Bréville les Monts 
présentée par la communauté de communes CABALOR 















 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 14 novembre 2016

 
Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 octobre 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU le dépôt initial de la demande d’autorisation d’exploiter déposée le 24/10/2013 par M. ENEE
Frédéric sur 22 ha 72 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle,

VU la décision d’autorisation d’exploiter délivrée le 13/03/2014 à M. ENEE Frédéric pour une surface
de 22 ha 72,

VU le jugement n° 1401828 du tribunal administratif de Caen le 19 avril 2016 portant annulation de la
décision d’autorisation d’exploiter délivrée à M. ENEE Frédéric le 13 mars 2014 ;

VU le maintien le 30/05/2016 de la demande d'autorisation d'exploiter déposée par M. ENEE Frédéric
sur 22 ha 72 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle ;

VU l’arrêt de la Cour d’Appel de Caen en date du 30/09/2016 prononçant la validation de la résiliation
du bail à compter du 29/09/2014,

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 6 octobre 2016 ;

Considérant que le dossier de M. ENEE Frédéric ne comporte au cun changement de nature à
modifier sa demande initiale,

Considérant la demande déposée par M. ENEE Frédéric qui souh aite s’installer à titre principal
avec les aides de l’État en reprenant diverses parcelles pro priété familiale pour une surface
totale de 54 ha 48 dont les 22 ha 72 objet de la de mande,

Considérant que les 31 ha 76 n’ont pas fait l’objet  de candidatures concurrentes, 

Considérant que les 22 ha 72 sont libres de toute o ccupation,

Considérant que la demande de M. ENEE Frédéric corr espond à

• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «i nstaller les exploitants engagés
concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copie de l’au todiagnostic) dans le
parcours à l’installation aidée (aides de l’État) présenta nt un projet économiquement
viable et remplissant les conditions de formation ou d’expé rience professionnelle
nécessaires à l’obtention des aides de l’État à l’i nstallation»,



Considérant ainsi que la demande de M. ENEE Frédéric portant sur 22 ha 72 ne fait l’objet
d’aucune autre candidature,

Considérant ainsi que la demande de M. ENEE Frédéric est conf orme au schéma directeur
départemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – M. ENEE Frédéric demeurant à VIEUX est autorisé à exploiter 22,72 ha précédemment
exploités par l’EARL DE LA CHAPELLE répartis de la manière suivante :

commune

MAISONCELLES SUR AJON

Parcelles

ZC 29 50

Surface (ha)

22,72

ARTICLE 2 – Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 14 novembre 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef de service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 14 novembre 2016

Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 octobre 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU le dépôt initial de la demande d’autorisation d’exploiter déposée le 16/09/2013 par Mme LALLIER
Sophie sur 59 ha 64 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle,

VU la décision d’autorisation d’exploiter délivrée le 13/03/2014 à Mme LALLIER Sophie pour une
surface de 59 ha 64,

VU le jugement n° 1401828 du tribunal administratif de Caen le 19 avril 2016 portant annulation de la
décision d’autorisation d’exploiter délivrée à Mme LALLIER Sophie le 13 mars 2014 ;

VU le maintien le 30/05/2016 de la demande d'autorisation d'exploiter déposée par Mme LALLIER
Sophie sur 59 ha 64 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 6 octobre 2016 ;

Considérant que le dossier de Mme LALLIER Sophie ne comporte aucun changement de nature
à modifier sa demande initiale,

Considérant ainsi la demande déposée par Mme LALLIER Sophie qui souhaite s’installer à titre
secondaire avec les aides de l’État sur 59 ha 64,

Considérant que la demande de Mme LALLIER Sophie co rrespond à

• l’orientation 2-3 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «  installer, avec les aides de l’Etat,
à titre secondaire, les exploitants présentant un projet éc onomique viable à terme,
engagés concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copi e de l’autodiagnostic)
dans le parcours à l’installation aidée (aides de l’Etat) et remplissant les conditions de
formation ou d’expérience professionnelle nécessaires à l ’obtention des aides de l’Etat
à l’installation »

Considérant que les parcelles sont exploitées par l’EARL de la Chapelle représentée par
M. DECOUVELAERE et M. DELENTE qui sont les associés ,

Considérant que M. DECOUVELAERE est exploitant à ti tre secondaire,

Considérant que les revenus imposables agricoles de M. DECO UVELAERE représentent 6,7 %
de ses revenus totaux,



Considérant au vu de l’étude de l’approche de la perte économ ique présentée au 29/08/2016
que la perte des terres impacte l’exercice 2018 de l’EARL de la Chapelle,

Considérant que les résultats de l’EARL de la Chapelle exami nés sur 5 ans présentent des
niveaux d’EBE et de revenus disponibles très fluctu ants,

Considérant que les résultats présentés pour l’année 2018 s ont équivalents à ceux présentés
pour l’année 2016 : à savoir même niveau de trésorerie, moin s 8 600 € et même % de
SMIC/UTH, moins 38 %, 

Considérant en conséquence que l’étude n’apporte pas la pre uve que la perte des 59 ha 64
impacte la viabilité de l’exploitation de l’EARL de  la Chapelle,

Considérant de plus que compte tenu de la part de revenu agric ole dans les revenus totaux de
M. DECOUVELAERE, les conséquences économiques pour celui-ci sont très limitées,

Considérant au vu des documents fournis (avis dimposition e t « approche d’une perte
économique »), qu’il n’est pas possible de déterminer la pa rt de revenus agricole de M.
DELENTE issue de l’EARL de la Chapelle,

Considérant, en conséquence que les documents fournis ne pe rmettent pas de mettre en
évidence les conséquences économiques de la perte s ur les revenus de M. DELENTE,

Considérant ainsi que la demande de Mme LALLIER Sophie corre spond aux orientations du
schéma directeur départemental des structures agric oles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Mme LALLIER Sophie demeurant à LOUVAGNY est autorisée à exploiter 59,64ha
précédemment exploités par l’EARL DE LA CHAPELLE répartis de la manière suivante :

commune

CHEUX
GRAINVILLE SUR ODON

MONDRAINVILLE

Parcelles

YN 15
ZC 28 41 – ZE 8 11

ZL 27

Surface (ha)

1,52
55,96
2,16

ARTICLE 2 – Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 14 novembre 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef de service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 
































